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ARGENTA PORTFOLIO  

Société d'investissement à capital variable 

à compartiments multiples 

Siège social: 

29, Boulevard du Prince Henri 

L-1724 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 149912  

(le « Fonds ») 

 

Luxembourg, le 13 avril 2026 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES  

 

Chers actionnaires, 

Le conseil d'administration du Fonds (le « Conseil ») vous prie de trouver ci-après des informations 

importantes concernant votre investissement dans ARGENTA PORTFOLIO. 

 

I. Clarifications apportées aux politiques d’investissement de l’ensemble des compartiments 

du Fonds (les « Compartiments ») 

 

Veuillez noter que à la suite d’une revue globale des politiques d’investissement des Compartiments, le 

Conseil a décidé mettre à jour le prospectus du Fonds afin de clarifier que :  

 

- les Compartiments peuvent être exposés indirectement au travers d’OPC sous-jacents qu’ils 

détiennent, aux Collateralized Loan Obligations (CLO), Collateralized Mortgage Obligations (CMO) 

et Collateralized debt obligations (CDO) pour une limite agrégée de 15% (y inclus les ABS/MBS 

déjà inclus dans les politiques d’investissement des Compartiments) ;  

 

- les Compartiments peuvent être exposés indirectement au travers d’OPC sous-jacents qu’ils 

détiennent, aux Convertible Bonds (y inclus les Contingent Convertible Bonds (CoCo bonds)) pour 

une limite agrégée de 10% ;  

 

- Les OPC/OPCVM décrits dans les politiques d’investissement des Compartiments comprennent 

entre autres les exchange traded funds (ETF) éligibles. 

 

Les facteurs de risques relatifs aux actifs susmentionnés, à savoir les CLO, CMO, CDO et convertible bonds 

(y inclus CoCo Bonds) ont également été ajoutés au prospectus du Fonds. 
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II. Mise à jour du mécanisme existant de Redemption gating et ajout du mécanisme de swing 

pricing  

 

Le prospectus du Fonds a également été mis à jour à la suite des nouvelles exigences relatives aux outils 

de gestion de la liquidité (« Liquidity Management Tools » ou « LMT ») introduites par la loi du 17 

décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif, telle que modifiée, de sorte que le 

mécanisme existant de Redemption gating est mis à jour et le mécanisme de swing pricing a été ajouté et 

sera mis en œuvre à la date fixée par le Conseil d’Administration et communiquée aux actionnaires sur le 

site internet www.argenta-aam.be/fr/fonds.html (la « Date Effective »). 

 

A partir de la Date Effective, le mécanisme de Redemption gating sera notamment mis à jour afin 

d’augmenter le seuil au-dessus duquel le mécanisme peut s'appliquer de 10% à 15% des actifs nets du 

compartiment concerné.  

De plus amples détails sur les mécanismes de Redemption gating et de swing pricing peuvent être trouvés 

dans la nouvelle version du prospectus du Fonds datée 16 avril 2026 (le « Prospectus 16 avril 2026 »). 

 

 

*** 

Veuillez noter que les changements décrits aux points I. et II. ci-dessus n’entraineront pas de changement 

au niveau du portefeuille d’actifs des Compartiments, ni sur leur objectif, leur stratégie, leur liquidité et 

leur profil de risque. Les frais supportés par les Compartiments resteront inchangés. 

 

Les changements précités seront reflétés dans le Prospectus 16 avril 2026 et dans une nouvelle version 

des documents d’informations clés pour ce qui concerne les changements relatifs au point I. ci-dessus. 

 

Les termes non définis dans le présent avis ont la même signification que ceux définis dans le prospectus 

en vigueur du Fonds daté 1er janvier 2026.  

 

Toutes les valeurs nettes d’inventaire sont disponibles sur le site www.argenta.be et publiées dans les 

journaux De Tijd et L’Echo. 

 

Le prospectus en vigueur du Fonds daté 1er janvier 2026 et les documents d’informations clés en français et 

en néerlandais, ainsi que le dernier rapport (semi-)annuel de gestion en français sont disponibles 

gratuitement auprès du siège social du Fonds ou auprès du service financier en Belgique : Argenta Banque 

d'Epargne S.A, Belgielei 49-53, B - 2018 Anvers. Ces documents sont également disponibles sur le site 

www.argenta.be. 

 

 

Si vous avez des questions ou si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles quant aux 

changements proposés, veuillez contacter votre représentant local. 

 

http://www.argenta-aam.be/fr/fonds.html
http://www.argenta.be/
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Sincères salutations, 

     

Le Conseil d'administration      

d’ARGENTA PORTFOLIO 

 


